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MARCHES ET ACCORDS-CADRES 

ACTE D’ENGAGEMENT1 

ATTRI1 

 
Alors qu’un acte d’engagement était autrefois requis de l’opérateur économique soumissionnaire lors du dépôt de son offre, sa 
signature n’est plus aujourd’hui requise qu’au stade de l’attribution du marché.  
Le formulaire ATTRI1 est un modèle d’acte d’engagement qui peut être utilisé par l’acheteur, s’il le souhaite, pour conclure un 
marché ou un accord-cadre avec le candidat déclaré attributaire.  
Il est conseillé aux acheteurs de renseigner les différentes rubriques de ce formulaire avant de l’adresser à l’attributaire. Ce 
dernier retourne l’acte d’engagement signé, permettant à l’acheteur de le signer à son tour. 
En cas d’allotissement, un formulaire ATTRI1 peut être établi pour chaque lot. Lorsqu’un même opérateur économique se voit 
attribuer plusieurs lots, un seul ATTRI1 peut être complété. Si l’attributaire est retenu sur la base d’une offre variable portant sur 
plusieurs lots, soit un acte d’engagement est établi pour les seuls lots concernés, soit l’acte d’engagement unique mentionne 
expressément les lots retenus sur la base d’une offre variable. 
En cas de candidature groupée, un acte d’engagement unique est rempli pour le groupement d’entreprises. 
 
A - Objet de l’acte d’engagement. 
 
  Objet du marché ou de l’accord-cadre: 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt.) 
 
Le présent marché vise à la dotation pour une cellule d’enquêteurs spécialisés d’une solution permettant 
l’extraction, le décodage et l’exploitation des informations numériques contenues dans les téléphones portables. 
Cette solution sera utilisée initialement par deux opérateurs sur deux sites différents.  
Il comprend également la maintenance, l’assistance et la formation des utilisateurs.  
 
Les prestations attendues sont explicitées dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P). 
 
La procédure de passation est la procédure adaptée ouverte, conformément aux articles L. 2123-1 1°, R. 2113-1 à 
R. 2113-3 inclus, R. 2112-1 à R.2112-3 inclus et R. 2123-1 1°, R. 2123-4, R. 2123-5, R. 2131-12 2° du Code de 
la commande publique (CCP).  
 
Succinctement, le présent accord-cadre se présente de la façon suivante : 
 

N° Lot  Intitulés lots séparés 
Forme Type 

d’attribution  

Lot 
unique 

Mise à disposition d’un outil d’extraction et 
d’exploitation d’informations numériques 
contenues dans les téléphones mobiles, 

formation, assistance et maintenance  

Accord cadre à bons de commande sur la 
base du B.P.U 

1 

 attributaire  

 

                                                      
1  Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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  Cet acte d'engagement correspond : 
(Cocher les cases correspondantes.) 
 

1.  
 au lot n° de l’accord-cadre (en cas d’allotissement) ; 

(Indiquer l’intitulé du ou des lots tel qu’il figure dans l’avis d'appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer 
l’intérêt.) 

 

2.  
 à l’offre de base. 

 
 à la variante suivante :  

 
 
B - Engagement du titulaire ou du groupement titulaire. 
 
B1 - Identification et engagement du titulaire ou du groupement titulaire : 
(Cocher les cases correspondantes.) 
 
Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché ou de l’accord-cadre suivantes, 

 CCTP du marché n°2025MAPA-11 ; 

 CCAP du marché n°2025MAPA-11 et son annexe (annexe n°1 : Bordereau des prix unitaires (B.P.U) 
type pour revision) ; 

 CCAG : Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de 
techniques de l'information et de la communication (C.C.A.G.-T.I.C) approuvé par arrêté du 30 mars 
2021 ; 

 Autres : le Bordereau des Prix Unitaires (B.P.U) 
 
et conformément à leurs clauses, 
 

 Le signataire 
 

 s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de son siège social (si 
elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son 
numéro SIRET.] 
 

 engage la société ……………………… sur la base de son offre ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de son siège social (si 
elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son 
numéro SIRET.] 
 

 L’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses de son établissement 
et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et 
de télécopie et son numéro SIRET.] 
 
à livrer les fournitures demandées ou à exécuter les prestations demandées : 

 aux prix indiqués dans l’annexe financière jointe au présent document (BPU). 
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B2 - Montant de l’accord-cadre : 
Les prix du présent accord-cadre sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de remise 
des offres soit décembre 2025 (dit « mois 0 » ou « Mo »). 

Conformément à l’article R. 2162-2 alinéa 2 du Code de la Commande publique, l’accord-cadre fixe toutes les 
stipulations contractuelles. 
 
Ils seront exécutés par l’intermédiaire des bons de commande qui seront notifiés par le pouvoir adjudicateur au fur 
et à mesure des besoins, selon les stipulations des articles R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande 
publique.  
Conformément aux stipulations de l’article R. 2162-14 du Code de commande publique, l’émission de bon de 
commande s’effectue sans négociation ni remise en concurrence préalable, selon les modalités prévues par 
l’accord-cadre, objet de la présente consultation. 
Il concernera les prestations énumérées dans le Bordereaux des Prix Unitaires (B.P.U). 
 
Les montants minimum et maximum estimés de l’opération sur la durée totale de l’accord-cadre (2ans + 1 an + 
1an) sont les suivants : 
 

N° Lot Intitulé 
Montants minimums 

durée totale du 
marché 

Montants maximums 
durée totale du 

marché 

Lot 
unique 

Mise à disposition d’un outil d’extraction et 
d’exploitation d’informations numériques 
contenues dans les téléphones mobiles, 

formation, assistance et maintenance  

Sans montant 130 000 € H.T 

 
 
B3 – Nature du groupement et, en cas de groupement conjoint, répartition des prestations : 
(en cas de groupement d’opérateurs économiques.) 
 
Pour l’exécution du marché ou de l’accord-cadre, le groupement d’opérateurs économiques est : 
(Cocher la case correspondante.) 

 conjoint  OU   solidaire 

(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que chacun d’entre 
eux s’engage à réaliser.) 

Désignation des membres  
du groupement conjoint 

Prestations exécutées par les membres 
du groupement conjoint 

Nature de la prestation 
Montant HT  

de la prestation 
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B4 - Compte (s) à créditer : 

(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.) 
 
  Nom de l’établissement bancaire : 
 
 
 
  Numéro de compte : 
 
 
B5 - Avance (articles R. 2191-3 à R. 2191-5 du code de la commande publique) : 
 
Se reporter à l’article 9.4 « Avance » du CCAP pour le détail du pourcentage d’avance. 
 
Acceptez-vous l'avance stipulée à l’article 9.4 « Avance » du CCAP : (Cocher la case correspondante.) 
 

 NON    OUI 
 
B6 - Durée de l’accord-cadre : 
 
L’accord-cadre sera conclu pour une durée ferme de 2 ans à compter de sa date de notification. 
 
Le marché ou l’accord cadre est reconductible :   NON    OUI 
(Cocher la case correspondante.) 
 
Si oui, préciser : 

 Nombre des reconductions : 2 

 Durée des reconductions : 1 an 
 

L’accord-cadre sera reconduit selon les conditions visées au C.C.A.P (cf. article 2.1 du C.C.A.P). 
 
B7 - Durée d’exécution des bons de commande : 
 
L’accord-cadre s’exécute au moyen de bons de commande notifiés au titulaire.  
Le point de départ du délai d'exécution du bon de commande est la date de sa notification au titulaire.  
 
Les bons de commande peuvent être émis jusqu'au dernier jour de validité de l'accord-cadre, dans les conditions 
prévues aux articles R. 2162-13 et R. 2162-14 du code de la commande publique. 
Le titulaire est tenu de respecter son engagement contractuel jusqu’à l’admission des prestations. 
 
Se reporter aux articles 2.2. « Délai d’exécution de l’accord-cadre » et 2.3. « Prolongation du délai d’exécution de 
l’accord-cadre » du CCAP. 
 
B8 - Délai de validité des offres : 
 
Le délai de validité des offres est fixé à 150 jours (soit 5 mois) à compter de la date limite de réception des offres.  
En cas de négociation, le délai de validité des offres courra à compter de la date de remise des offres négociées. 
 
B9 - Nomenclature communautaire : 
 
La classification principale conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
  

Numéro du lot Code CPV Dénomination du code CPV 

Lot unique 
48000000-8 Logiciels et systèmes d'information 
80511000-9 Services de formation du personnel 
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C - Signature du marché ou de l’accord-cadre par le titulaire individuel ou, en cas groupement, le 
mandataire dûment habilité ou chaque membre du groupement.2 
 
C1 – Signature du marché ou de l’accord-cadre par le titulaire individuel : 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
C2 – Signature du marché ou de l’accord-cadre en cas de groupement : 
 
Les membres du groupement d’opérateurs économiques désignent le mandataire suivant (de l’article R. 2142-19 à R. 
2142-24 puis R. 2142-26 et R. 2142.27 du Code de la commande publique)  
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire] 
 
 
 
 
En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est : 
(Cocher la case correspondante.) 

 conjoint  OU   solidaire 
 

                                                      
2 La signature de l’acte d’engagement emporte adhésion à l’intégralité des clauses, plans, documents techniques du marché ou de l’accord-cadre. 
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 Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire, qui signe le présent acte d’engagement : 
(Cocher la ou les cases correspondantes.) 
 
  pour signer le présent acte d’engagement en leur nom et pour leur compte, pour les représenter 

vis-à-vis de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 
   (joindre les pouvoirs en annexe du présent document.) 
 

 pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures du marché public ou 
de l’accord-cadre ; 

   (joindre les pouvoirs en annexe du présent document.) 
 

   ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les pouvoirs joints en annexe. 
 

 
 Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement : 

(Cocher la case correspondante.) 
 

 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-vis de l’acheteur et 
pour coordonner l’ensemble des prestations ; 

 
 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour leur compte, les 

modifications ultérieures du marché ou de l’accord-cadre ; 
 

   donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous : 
   (Donner des précisions sur l’étendue du mandat.) 

 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
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D - Identification et signature de l’acheteur. 
 
  Désignation de l’acheteur : 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel public à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt.) 
 

Office Français de la Biodiversité (O.F.B) 
 

12, cours Louis Lumière 
 

94300 VINCENNES 
 

SIRET : 130 025 919 00015 
 
  Nom, prénom, qualité du signataire du marché ou de l’accord-cadre : 
(Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.) 
 
Monsieur Olivier THIBAULT, Directeur général de l’OFB par décret du 5 juin 2023 portant nomination du Directeur 
général de l'Office français de la biodiversité. 
 
Ainsi que la ou les personnes bénéficiaires de délégation de signature par décision du Directeur Général de l’OFB. 
 
 Personne habilitée à donner les renseignements prévus aux articles R. 2191-59 à R. 2191-62 du Code de la 
commande publique (nantissements ou cessions de créances) : 
(Indiquer l’identité de la personne, ses adresses postale et électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie.) 
 
Monsieur Olivier THIBAULT, Directeur général de l’OFB par décret du 5 juin 2023 portant nomination du Directeur 
général de l'Office français de la biodiversité. 
 
12, cours Louis Lumière 
 
94300 VINCENNES 
 
  Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire : 
(Joindre une annexe récapitulative en cas de pluralité de comptables.) 
 
L’Agent Comptable de l’OFB 
12, cours Louis Lumière 
94300 VINCENNES 
 
 
  Imputation budgétaire :  
 
 
Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 A : ………………, le ………………… 
 

Signature 
(Représentant de l’acheteur habilité à signer le marché ou l’accord-

cadre) 
 

 


